UNIVERSITE LIBRE DE BRUXELLES-DEPARTEMENT DE SCIENCE POLITIQUE

PROGRAMME DE FORMATION DOCTORALE-ANNEE ACADEMIQUE 2011/2012
Introduction

En Communauté française de Belgique, tout doctorant doit obligatoirement suivre une Formation doctorale (sauf dispense par le Jury concerné au moment de l’inscription en raison d’une formation équivalente suivie à l’étranger ou dans une autre université belge).
Cette Formation représente 60 crédits ECTS. Elle doit commencer dès la première année. Le Jury peut décider qu’un candidat débute uniquement par cette formation sans l’autoriser à s’inscrire immédiatement au Doctorat.

Lorsque le Jury a validé les 60 crédits, l’étudiant reçoit un Certificat de formation à la recherche, octroyé par l’Académie universitaire Wallonie-Bruxelles (qui regroupe l’ULB et l’Université de Mons).

Si vous n’avez pas obtenu les crédits lors de la première année, vous pouvez vous réinscrire (moyennant le paiement des frais d’inscription).

En revanche, vous ne pouvez déposer la thèse de doctorat qu’après obtention des 60 ECTS du Certificat de Formation à la recherche.

Le formulaire d’inscription au Doctorat et/ou à la Formation doctorale peut être téléchargé sur le site de l’ULB (qui donne également les informations sur les règles décrétales, le règlement de l’Académie, les frais d’inscription, les co-tutelles etc.): http://www.ulb.ac.be/enseignements/inscriptions/espace-doctorats.html 
Le formulaire peut être déposé directement auprès de notre Département pour les ressortissants de l’Union européenne ; pour les autres étudiants, il doit d’abord transiter par le Service des Inscriptions.
Dénomination de la formation et organisation des études

Selon le décret, le Doctorat et le Certificat de formation à la recherche sont décernés dans le domaine des Sciences politiques et sociales.
Vu la diversité des champs disciplinaires couverts et des sujets de thèses, le Jury regroupant l’ensemble des professeurs de Sciences politiques et sociales au sein de l’ULB a délégué 

· au Département de Science politique la responsabilité de la formation pour les doctorants dont la thèse s’inscrit dans ce champ disciplinaire ;

· au Département de Sciences sociales la responsabilité de la formation pour les doctorants dont la thèse s’inscrit dans ce champ disciplinaire.
Le dossier d’inscription est orienté au moment de l’inscription vers l’un ou l’autre de ces Départements par concertation entre les deux présidents de Département, en fonction du champ disciplinaire proposé par l’étudiant et son promoteur.

Au sein du Département de Science politique, la présidente du Jury de la Formation doctorale et d’Admission au Doctorat pour 2011/2012 est Ramona COMAN (tél. 02 650 34 80, e-mail : ramona.coman@ulb.ac.be , permanences les jeudis à 17h heures au bureau 11.203 à l’Institut de Sociologie, avenue Jeanne 44, 1050 Bruxelles).

C’est la présidente du Jury qui agrée le programme individuel de Formation doctorale et c’est le Jury du Département de Science politique qui agrée les sujets de mémoires et se prononce sur la validation des crédits et l’octroi du Certificat de Formation à la recherche lors de sa délibération de fin d’année (première session en juin, seconde session en septembre).

Le Secrétariat administratif pour le Doctorat et la Formation doctorale est assuré par Pascale Meekers, Bureau H.3.229, email : pascale.meekers@ulb.ac.be, tel. 02 650 39 04
(http://www.soco-ulb.be/fr/membres_meekers-pascale-1.html).
Programme de la formation et organisation des études

40 ECTS sont communs à tous les étudiants, à savoir un séminaire méthodologique (= 10 ECTS), la rédaction d’un mémoire (= 25 ECTS) et sa soutenance orale devant le comité d’accompagnement de la thèse (= 5 ECTS). 
Les 20 ECTS restants sont attribués sur la base d’un programme individualisé validé par la présidente de Jury.

Séminaire méthodologique = 10 ECTS
Ce séminaire obligatoire est destiné aux étudiants-chercheurs inscrits en Formation doctorale et est animé par Ramona Coman (Ramona.Coman@ulb.ac.be) et Jean-Frédéric Morin (jmorin@ulb.ac.be).
Le séminaire débute le mercredi 5 octobre 2011, se déroule dans le local R42.5.110 et s’étale sur les deux quadrimestres selon le calendrier suivant :

· du 5 octobre au 21 décembre 2011: les mercredis de 10h à 12h
· du 8 février au 9 mai 2012 : les mercredis de 10h à 12h.
Mémoire de formation doctorale = 30 ECTS
L’étudiant doit remettre un projet au Jury au plus tard le 1er décembre 2011 sur un formulaire  ad hoc qui peut être retiré au Secrétariat. Le mémoire de formation doctorale vise à évaluer les qualités de chercheur de l’étudiant. Il doit a priori avoir une relation avec la future thèse et être rédigé sous la direction du promoteur de celle-ci. Il peut s’agir d’un état de l’art de la littérature, d’un cadre théorique, d’un chapitre de la thèse, d’une partie de la recherche empirique, en fonction des instructions du promoteur.
Le comité d’accompagnement du mémoire est composé de trois personnes : le promoteur, un président du comité et un autre professeur du département (parfois un expert extérieur, en particulier en cas de co-tutelle). Il est désigné au plus tard au moment de l’agrément du sujet de mémoire par le Jury.
C’est devant ce comité que l’étudiant soutiendra son mémoire en juin ou en août/septembre 2012.

Programme individualisé = 20 ECTS

En début d’année académique, l’étudiant établit d’un commun accord avec son promoteur le contenu du programme individualisé de formation doctorale. Dans le courant du mois de mai, l’étudiant présente à la présidente du Jury le programme individuel suivi (des activités du centre de recherche auquel il participe, des opportunités de conférences, des publications qu’il envisage de rédiger, ainsi que des offres de formation existant au sein des Ecoles doctorales interuniversitaires de la Communauté française (FNRS-Fonds de la recherche scientifique), en particulier celles en Science politique, en Etudes européennes et en Etudes de développement, ou d’Ecoles doctorales internationales (ECPR, GARNET, GEM etc.).
Chaque activité représente un certain nombre de crédits ECTS (voir page 3). 
La présidente vérifie si l’étudiant a bien effectué ce programme et en fait rapport au Jury au moment de la délibération de fin d’année pour la décision sur la validation des crédits.

Ci-joint le formulaire que l’étudiant et la présidente du Jury doivent remplir conjointement pour suivre l’évolution de ce programme individualisé.
Le formulaire «programme individualisé de 20 ECTS » sera remis par Ramona Coman lors du séminaire du mercredi 5 octobre 2011.  Ce document sera également disponible au secrétariat (Pascale Meekers – bâtiment H – 3ème niveau – Bureau H3.229)
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à faire signer et compléter par la Présidente du Jury

* une première fois en mai 
*une seconde fois avant les délibérations de septembre 
et à remettre au Secrétariat avant la délibération

Nom de l’étudiant :……………………………………………………………………………………

Nom du promoteur du mémoire/de la thèse :……………………………………………………

30 ECTS pour le mémoire et sa soutenance
OUI
NON
= 30

10 ECTS du séminaire (R. Coman et J.-F. Morin)
OUI
NON
= 10

PROGRAMME INDIVIDUALISE DE 20 ECTS 

(N.B. joindre attestations, programmes, titres et copies publications)
5 ECTS pour chaque série de séminaires suivie au sein des unités de recherche
· CEVIPOL Série Partis/Vie politique




· CEVIPOL Série PECO/Russie/Caucase




· REPI/Pôle Bernheim



· Centre de théorie politique



· GRAP



· METICES



· CECID



· IEE/Section Politique



· ED internationale d’au moins une semaine




· Autre(s) ……………………




7 ECTS par publication dans une revue avec comité de lecture



=
6 ECTS par communication présentée en colloque ou séminaire 


=
3 ECTS par participation à la préparation d’un colloque ou à une recherche 


=
3 ECTS par publication dans une revue sans comité de lecture 


=

2 ECTS pour suivi d’un colloque ou d’une ED d’au moins une journée


=
TOTAL

=

Signature de l’étudiant
Signature de la présidente du Jury
